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PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ENERGIE 
D'ILE DE FRANCE 

UNITE TERRITORIALE DE L'ESSONNE 

  

1, avenue du Général de Gaulle 

91090 Lisses À ou 

ARRÈTE 

N° 2011.PREF.DRIEE.0033 du LS $ Mage 594 
portant actualisation des prescriptions de fonctionnement des installations de traitement de 

surface exploitées par la Société EXPEDIT DIFFUSION sur son site de BONDOUFLE 
(91070) — 13, rue Pierre Josse, ZAC des Bordes 

LE PREFET DE L'ESSONNE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment son article R.512-31 et ses articles R211-11-1 à 
R211-11-3 du titre 1 du livre Il relatifs au programme national d’action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU le code de la santé publique, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

VU le décret du 23 décembre 2010 portant nomination de M. Michel FUZEAU, préfet hors cadre, 
en qualité de Préfet de l'Essonne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2011 PREF/MC/006 du 10 janvier 2011 portant délégation de signature à 
M. Pascal SANJUAN, Secrétaire Général de la Préfecture de l'Essonne, Sous-Préfet de 
l'arrondissement Chef-Lieu, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
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substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à 

autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté n° 2009-1531 du 20 novembre 2009 approuvant le schéma directeur d'aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands et arrêtant 

le programme pluriannuel de mesures, 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juiilet 2005 relative à la définition du “ bon état ?” ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les “ normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) ” et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009 et du 23 mars 2010 relatives à la mise en œuvre de 
la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses 
pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 

secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 92.3673 du 23 octobre 1992 autorisant la société EXPEDIT DIFFUSION 
dont le siège social est situé 13, rue Pierre Josse, ZAC des Bordes, à exploiter à la même adresse sur 
le territoire de la commune de BONDOUFLE, l'activité suivante: 

- rubrique n° 288-I (À): traitement électrolytique et chimique des métaux (20 090 litres) 
— rubrique n°1bis (D): Emploi de matières abrasives (polissage en tonneaux et vibrateurs) 
— rubrique n°272-2A (D): Emploi de matières plastiques(extrusion et moulage) 

— rubrique n°281-2 (D): Travail mécanique des métaux et alliages (16 ouvriers) 
- rubrique n° 405-AI (D): Application de peinture, vernis par pulvérisation (5 l/jour) 

— rubrique n° 405-B2 (D): Application de peinture, vernis trempé (plus de 20 litres) ; 
- rubrique n° 406-La (D): Séchage des peintures et vernis (température de séchage: 40 °C) 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 20 décembre 2010, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires 

et technologiques dans sa séance du 20 janvier 201 notifié au pétitionnaire le 7 février 2011, 

VU l'absence d'observations du pétitionnaire au 25 février 2011, 

CONSIDERANT que les activités de la Société EXPEDIT DIFFUSION relève des rubriques 

suivantes : 
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— rubrique 2565-2a (A): revêtement métallique ou traitement de surfaces par voie électrolytique 
ou chimique — volume total des cuves de traitement: 8000 litres 

- rubrique 2560-2 (D): travail mécanique des métaux et alliage — puissance installée des 
machines fixes: 150 kW 

CONSIDERANT en outre que les activités de la Société EXPEDIT DIFFUSION ont été encadrées 
par l'arrêté préfectoral n° 92.3673 du 23 octobre 1992 qui intégrait les dispositions de l'arrêté 
ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées, 

CONSIDERANT que les dispositions de l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 susvisé ont été 
supprimées et remplacées par les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 pour les 
installations de la rubrique 2565, 

CONSIDERANT qu'il convient d'encadrer par des prescriptions spécifiques les installations de 
traitement de surfaces, en application de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations 
classées soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations 
classées, 

CONSIDERANT qu'il convient de mettre à jour les prescriptions applicables aux installations de la 
Société EXPEDIT DIFFUSION , afin de garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'Environnement, 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDERANT ia nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées : 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1* 
La société EXPEDIT DIFFUSION, dont le siège social est situé 13, rue Pierre Josse, ZAC des 
Bordes à BONDOUFLE (91070) , est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent 
arrêté et à compter de sa notification, à exploiter à la même adresse : 

- les activités suivantes relevant de la législation sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement : 
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Désignation des activités Éléments caractéristiques Rubrique 
de la 

nomenciat 
ure 

Régime 
AJE/D/ 
NC* 

TGAP 

Coefficient 
  

  

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 
conversion, polissage, attaque chimique, vibroabrasion, etc.) de 
surfaces (métaux, matières plastiques, semi-conducteurs, etc.) par 

voie électrolytique ou chimique, à lexclusion du nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 : 

2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de 
cadmium, et à l'exclusion de la vibroabrasion), le volume total des 

cuves de traitement étant : 
a. Supérieur à 1 500 (A) 
b. Supérieur à 200 f, mais inférieur ou égal à 4 500 | (D) 

Partie Dorure et Nickel 
brillant: 4000 litres 
environ 

Partie Nickel Mat : 4000 
litres environ 

Volume total des 
bains : 8 000 litres 

2565-2a 

  

Travail mécanique des métaux et alliages. 

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation étant : 
1. Supérieure à 500 kW (A} 
2. Supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 KW (D) 

Puissance installée 
de l'ensemble des 
machines : 150 KW 

2560-2 

  

Emploi de matières abrasives telles que sables, corindon, grenailies 
métalliques, etc. sur un matériau quelconque pour gravure, 
dépolissage, décapage, grainage, à l'exclusion des activités visées 
par la rubrique 2565. 

installée des machines fixes concourant au 

(b) 
La puissance 
fonctionnement de l'installation étant supérieure à 20 KW 

Polissage dans deux 
tonneaux et un vibrateur 
avec savons et abrasifs — 

Puissance installée de ces 
machines:7,5 KW 

2575 NC 

  

Application, cuisson, séchage de vernis, , peinture, apprêt, colle, 
enduit etc. sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, 
papier, textile….}, à l'exclusion : 
- des activités de traitement ou d'emploi de goudrons, d'asphaltes 
de brais et de matières bitumineuses, couvertes par la rubrique 

1521 ; 
- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2460 ; 
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs 
couvertes par la rubrique 2930 ; 

— ou de toute autre activité couverte explicitement par une 
autre rubrique. 

: Application de peinture 

Quantité consommée: 2 
litres par semaine 

Application de vernis au 
trempé: 15 litres de vernis 
présent sur le site 

Séchage de peinture et 
vernis par infrarouge ne 

dépassant pas 80 °C 

2940 NC 

    Combustion, à l'exclusion des installations visées par les rubriques 
2770 et 2771. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, (...) 

si la puissance thermique maximale de l'installation est : 

4) supérieure ou égale à 20 MW (A) 
2) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW (D)   Une chaufferie au gaz 

naturel de puissance 
thermique de 40 KW   2910   NC   

  

*A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D 

(Déclaration) ou NC (Non Classé) 

ARTICLE 2 

Conformément aux dispositions de l’article R 512-28 du code de l’environnement, les prescriptions 
techniques annexées au présent arrêté sont imposées à la société EXPEDIT DIFFUSION pour 
l’exploitation des installations précitées sur le site de BONDOUFLE (91070), 13, rue Pierre Josse, 
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ZAC des Bordes. 

ARTICLE 3 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (Aïticle R.S14-3-1 du code de l'Environnement) 

& Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I 
de l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la 
juridiction administrative : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la 
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après cette mise en service : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. » 

ARTICLE 4 : EXÉCUTION 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Le Maire de BONDOUFLE, 
Les Inspecteurs des Installations Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

Pascal SANJUAN 
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Société 
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BONDOUFLE 

KKkkEE 

Prescriptions techniques 

_annexées à l’arrêté préfectoral 
n° 2011.PREF.DRIEE.0033 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

  

Références des arrêtés préfectoraux antérieurs Références des articles dont les prescriptions sont supprimées : 
N° 92.3673 du 23 octobre 1992 intégralité des prescriptions de l'arrêté 
  

      
  

ARTICLE 1.12. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou iconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelies et tieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles 
  

  BONDOUFEE Feuille 000 BA 01 Parcelle 4   
  

CHAPITRE 1.2 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
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ARTICLE 1.4.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de l'exploitant. 

ARTICLE 4.4.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

La mise à l'arrêt définitif d’une installation classée est réalisée dans les formes et en application des dispositions des articles 

R.512-74 à R.512-80 du Code de l'Environnement. L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant 
celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d'expiosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
Particle L. 511-1. 

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, de matières premières et d'énergie ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire leur toxicité et les quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permetire en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations...) est 
vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois 
semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de 
traitement des rejets et s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de 
«régulation, de contrôle et d'alarme. Le contrôle des quantités de réactifs à utiliser pour le traitement des effluents est effectué en 
continu. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 
Les contrôles et analyses prévus par le présent arrêté sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations et 
dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces contrôles est 
maintenu en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d'application pris au titre de 
la législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En l'absence de méthode de référence, la 
procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l’évolution du paramètre. 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels compléments, l'inspection des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de contrôles spécifiques, de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux 
sonores et vibrations. lis seront exécutés par un organisme tiers choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas 
agréé, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 
installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

Les produits sont stockés dans des magasins clairement identifiés et assurant des conditions de stockage satisfaisantes. Ces 
locaux sont tenus fermés et sous la responsabilité d'un personne compétente, formée à la manipulation et l’utilisation de ces 
produits. 
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CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

ARTICLE 2.4.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.5t1-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 DECLARATION ANNUELLES DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES 
DECHETS 

Conformément aux dispositions de l'article R. 541-44 du code de l'environnement et de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, l'exploitant déclare chaque année à 

Padministration les émissions polluantes dans l'air, dans l'eau et dans le sol de son établissement ainsi que la nature, les 
quantités et la destination des quantités de déchets dangereux et non dangereux produits, dans la mesure où la quantité totale 

de-déchets dangereux produits par an excède 2 icnnes et 2 CMD tonnes pour les déchets non dangereux. 

La déciaration est effectuée par voie électronique avant le 1er avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de 
l'année précédente suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. 

CHAPITRE 2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déciaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- les rapports des contrôles techniques de sécurité {rapport de contrôle des installations électriques, vérification des 

extincteurs, diagnostic amiante, etc.) 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.9 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
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Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
  

  

    
Article 1.4.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 2.5.1 Rapports d’incidents/ accidents Dans les 48h suivant l'incident et/ou accident 

Article 4.4.1 Rapport d’autosurveillance eau Trimestriellement       
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.8. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incemmoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécirité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 

susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits, dans la mesure du possible, ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains notamment doivent être 
captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies à l'article 3.2.4 du présent 
arrêté. 
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Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au 
débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin 
d'empêcher leur mélange. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faftage. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

                  

N° de : à Diamètre en | Débit d'aspiration en : , conduit Installations raccordées Hauteur en m m Nm3/h Traitement Exutoire 

Â Bains Nicket 4 m environ | 0,62*0,49 Environ 6000 = Toiture 
2 Bains Dorure, Laiton et Cuivre 4 menviron_| 0,34*0,22 Environ 2500 = Toiture 
  

Durant les phases d'activité de l'installation, tes systèmes de captation fonctionnent en permanence. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
{273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration avant toute dilution, les 
‘volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273,15 kelvins) et de pression (101,325 
kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduit n°1 Conduit n°2 

Acidité totale exprimée en H 0.5 0.5 
HF exprimé en F 5 5     
  
     

: eurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières l:ans le cas de prélèements instantanés 
aucurl résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limite. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 

ARTICLE 3.2.4. PLAN DE GESTION DE SOLVANTS 

Si la consommation annuelle de solvant est supérieure à une tonne, l'exploitant met en place un plan de gestion de solvants consistant en un bilan des entrées et des sorties de matières y compris des solvants de dilution et de nettoyage, les rejets dans 
l'air, dans l’eau et les déchets. 

ARTICLE 3.2.5. SURVEILLANCE DES EFFLUENTS ATMOSPHERIQUES 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure 
notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ; 

- les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de l'ensembie 
des polluants visés à l'article 3.2.3 du présent arrêté, est réalisée au moins une fois par an selon les normes en 
vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des 
installations. Les polluants à mesurer pourront être révisés en fonction des résultats obtenus, sur demande de 
l'exploitant et après l'avis du service de l'inspection des installations classées. Une estimation des émissions 
diffuses est également réalisée selon la même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans l'année 
suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont relevées hebdomadairement et le résultat est enregistré et tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif 
doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Les prélèvements d'eau dans le réseau d'eau public qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux exercices de 
secours, sont de l'ordre de 5000 m° par an. 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés régulier de ses consommations. Ce bilan fait 
apparaître éventuellement les économies réalisables et distingue les différents types d'utilisation (eaux vannes, eaux 
industrielles, eaux de refroidissement). Pour les eaux industrielles, la consommation est indiquée pour chaque chaîne de 

traitement et rapportée à la surface traitée. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d'adduction d'eau publique. Chaque disconnecteur est vérifié régulièrement et entretenu. 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Les prélèvements doivent être compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
et du schéma d'aménagement ei de gestion des eaux. 

L'exploitant doit mettre en œuvre les mesures nécessaires pour limiter sa consommation d'eau lors de périodes de sécheresse. 
L'exploitant veille à la surveillance des seuils de suivi (vigilance, alerte, crise, crise renforcée) afin d'anticiper les mesures de 

réduction de sa consommation. Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la 
nréservation de la ressource en eau dans le département de l'Essonne. 

ARTICLE 4.1.4. CONSOMMATION D'EAU SPÉCIFIQUE 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée 

au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible et qui ne doit pas excéder 8 litres 
par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
* es eaux de rinçage ; 
* tes vidanges de cuves de rinçage ; 
* les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents ; 
* les vidanges des cuves de traitement ; 
* les eaux de lavage des sois ; 
* les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
* les eaux de refroidissement ; 
* les eaux pluviales ; 
* les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface 

traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux 

utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée où par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique 
est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctionis de rinçage. 

H y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel que soit le 
nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation 
spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES-EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés, effluents industriels, eaux pluviales polluées...) des eaux pluviales non susceptibles d'être poiluées. 

H'est conçu pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux, un plan des égouts et un schéma spécifique de l'installation de traitement de surface avec te détail des bains de traitement utilisés sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le schéma spécifique de l'installation de traitement de surface doit notamment faire apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les points de branchement, 
+ “’les“ouvrages de toutes sortes (regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, compteurs.) 

vrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de touts nature finterne où au 

    

   

  

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits foxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun efflent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel, 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU), 

- les eaux pluviaies (EP), 
- les effluents industriels (El). 

Article 4.3.1.1. les effluents sanitaires 

Les eaux usées sanitaires sont évacuées et traitées selon les règlements en vigueur. 

Article 4.3.1.2. les eaux pluviales 

Le recyclage et à défaut l'infiltration des eaux pluviales réputées «propres» devront être privilégiées le plus possible. 

Les eaux pluviaies susceptibles d'être polluées sont collectées et rejoignent le réseau public d'eaux pluviales dans le respect 
des valeurs limites définies dans le présent arrêté. 

H n'y a pas de ruissellement des eaux de pluie sur des surfaces souillées par les matières organiques. 

Article 4.3.1.3. Les eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé. 

Article 4.3.1.4. les effluents industriels 

La gestion des effluents industriels de toute nature s'exécute au plus près des sources de pollution afin de permettre leur 
évacuation vers une filière de traitement approprié. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires polluées 
constituent : 

- sait des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux 
dispositions définies au titre 5 du présent arrêté, 

- soit des effluents liquides qui sont traités dans la station de traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs doivent être recyclés, traités avant rejet où éliminés 
conformément au présent titre et au titre 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. H est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4,3,3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites 
imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) 
y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés 
sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. La détoxication 
des eaux résiduaires est effectuée en continu. Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser est effectué en continu. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter la mesure de 
débit et l'exécution des prélèvements. 
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La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. Celui-ci 
s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur o o e codifié par le présent arrêté N°1 N°2 N°3 

  
Nature des effluents ÉP El EU 
  Réseau public d'eaux Exutoire du rejet Réseau public d'eaux usées Réseau public d'eaux usées 
  

  

            
pluviales 

: : Station de traitement Traitement avant rejet - physico-chimique - 
Milieu naturel récepteur ou Station de Bassin des Bordes, Station d'épuration collective | Station d'épuration collective traitement collective Bondoufle d'Evry d'Evry 

Le - Autorisation de - Conditions de raccordement déversement 

  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3:6.2. Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements. 
. suvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure … 

(débit, température, concentration en polluant, ..). Ces points comportent des caractéristiques qui permettent de réaliser des 
mesures représentatives et d'assurer une bonne diffusion des rejets sans apporter de perturbation du milieu récepteur. Le point 
de rejet d'eau industrielle dispose d'un dispositif de mesure du débit. 

   

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène 

Article 4.3.6.3. Équipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur Une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposabies où 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
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- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 6,5 et 9 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg PI 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.8.1. Rejets dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 

concentration et flux ci-dessous définies. Les valeurs limites d'émission en concentration sont définies en mg (milligramme par 

litre d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut non décanté. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 2 (Eaux industrielles) 

  

  

  

          

: Surveillance assurée par 
Paramètre Soncentration Maximum . . laboratoire agrée 

journalier autorisé Autosurveillance assurée par l'exploitant 
{mg/l} (g/j ou m°/j) Type de suivi | Surveillance 

Débit 30 mi Continu Continu Trimestrielle 

pH 6s5à9 Continu Moyen 24h " 

MES 30 900 ° “ 

DCO 300 6000 : ° 
Azote globai 150 4500 ° Annuelle 
AOX 1 30 ® ° 

Cyanures (aisément 0,1 3 “ u 

libérables) 

Cuivre 2 60 Hebdomadaire sur échantillon moyen 24h " Trimestrielle 

Nickel 2 60 Hebdomadaire sur échantillon moyen 24h 9 . 

Zinc 3 90 Hebdomadaire sur échantillon moyen 24h “ 

Fer 5 150 Hebdomadaire sur échantillon moyen 24h o ° 

Piomb 0.5 15 ° Annuelle 

Etain 2 60 “ ° 

Chrome total 2 60 ° “ 
Cadmium 0,2 6 “ “ 
Aluminium 5 150 " " 

Fluorures 45 450 ° 

Métaux totaux 45 450 
Hydrocarbures totaux 5 150 ‘ # 

‘Fributylphosphate 4 120 ° ®     
  

Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu. En cas de pH non conforme, les systèmes de contrôle en continu 

déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites de pH et entraînent 

automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 

Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur avant rejet en amont 

des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du 

procédé...) non chargés de produits toxiques. 

En cas de traitement par bâchée, un échantillon représentatif est analysé avant rejet. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES 

I est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Eaux pluviales) 

  

  

  

        

Paramètre GConcentrations maximale (mgfl) 

MES 30 
DCO 90 
Indice hydrocarbures 5 
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CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

ARTICLE 4.41. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du présent titre, notamment ceux de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1 prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent titre est transmis à l'inspection des installations classées tous les trimestres sous une forme synthétique. Ce document est accompagné de commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se reproduire. 

Les polluants à mesurer pourront être révisés en fonction des résultats obtenus, sur demande de l'exploitant et après l'avis du service de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.4.2. CRITÈRES DE DÉPASSEMENT 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes joumalières. Les valeurs limites d'émission en flux sont exprimés en quantité de polluant rejeté par période de vingt-quatre heures. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limite. 10 % des résultats des mesures journalières ou hebdomadaires peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas de mesures journalières, ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle, dans le cas de mesures hebdomadaires, ces 10 % sont comptés sur une base semestrielle. 

En cas de dépassement des valeurs limites fixées par le présent arrêté, l'information du service de l'inspection des installations classées est effectuée le plus tôt possible après la détection de l'évènement et accompagnée de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

ARTICLE 4.4.3. FIABILISATION DE L'AUTOSURVEILLANCE 
L'exploitant fait réaliser tous les trimestres par un organisme compétent, choisi en accord avec l'inspection des installations classées une analyse de tous les paramètres visés à l'article 4.3.8.1, suivant es méthodes normalisées. Ces mesures servent à valider les mesures effectuées par l'exploitant. Les rapports établis à cette occasion sont transmis en même temps que le récäpitulatif des données d’autosurveillance prévu à l'article 4.4.1 ci-dessus avec les commentaires nécessaires. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se Substituer aux dispositions prévues ci-dessus. 

  

ARTICLE 4.4.4. RÉFÉRENCES ANALYTIQUES 
Les méthodes d'échantillonnage, les mesures et analyses pratiquées sont conformes à celles définies par les réglementations et normes françaises ou européennes en vigueur. 

Les mesures réalisées dans le cadre de l'autosurveïlance peuvent être effectuées par des méthodes de substitution, sous réserve que, les résultats obtenus soient équivalents à ceux fournis par les méthodes de référence. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Sont souris aux dispositions du présent titre tous les déchets générés, y compris l'ensemble des résidus de traitement (boues, 

rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions, etc.). 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets issus de ses activités et en limiter la production et la toxicité. 

Il veille à ce que les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et 

matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tout autre produit sont réalisées 

dans des conditions qui ne sont pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon 

générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Ainsi, l'exploitant doit organiser la gestion de ses déchets de façon à : 

e prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication et en adoptant des 

technologies propres, 

e limiter les transports en distance et en volume, 

e trier, réemployer, recycler, ou réaliser toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux réutilisables ou 

de l'énergie, 

«choisir la filière d'élimination ayant le plus faibie impact sur l'environnement à un coût économiquement acceptable, 

e s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans des installations 

techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 

code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 

des déchets et à la récupération des matériaux et relatifs, notar:iment, aux téchets d'emballage dont las détenteurs ne sont pas 

des ménages (J.0. du 21 juillet 1994), ils doivent prioritairement être valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action 

visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-16 et R 543-40 du code de 

l'environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999 modifié). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 

l'environnement. Avant leur collecte, les piles et accumulateurs usagés sont stockés dans des conteneurs étanches 

spécialement conçus à cet effet. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de 

l'environnement. lis sont remis à des opérateurs agréés ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 

publics, de rembiaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 

543-201 du code de l'environnement. 

Les déchets tels que chiffons, papiers, imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques sont conservés en 

récipients clos. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
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ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L 811-1 du code de l'environnement. H s'assure notamment que les prestataires auxquels il fait appel pour assurer la collecte, le 
traitement et l'élimination des déchets qu'il produit ou détient, disposent des autorisations et, le cas échéant, des agréments en 
application des titres ler et IV du livre V du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRAÇABILITÉ DES CIRCUITS DE TRAITEMENT 

La traçabilité des circuits de traitement des déchets est réalisée conformément aux dispositions des articles R 5441-42 à R 541- 
48 du code de l'environnement et des textes pris en application. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541.45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2008 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.8. ÉLIMINATION DE PRODUITS SUITE À UN ACCIDENT 

L'élimination:des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mitieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 5.2 GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

   ARTICLE 5.21. PLANS DES ZUNES DE REGROUPEMENT ET D'ENTREPOSAGE DES DECHETS 
L'exploitant établit et tient à jour un plan des zones de regroupement et d'entreposage des déchets. Ce plan précise, pour 
chaque zone repérée, le type de zone, la nature et la quantité maximale des déchets qui y sont entreposés. 

Le plan visé à l'alinéa précédent, régulièrement mis à jour est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

ARTICLE 5.2.2. QUANTITÉS 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser là quantité trimestrielle produite (sauf en situation 
exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures comme les déchets générés en faible quantité (<500 kg/an) où faisant 
l'objet de campagnes d'élimination spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. Cette disposition vise à 
la fois les déchets dangereux et les déchets non dangereux. Cette disposition vise à la fois les déchets dangereux et les 
déchets non dangereux. 

L'exploitant est tenu d'informer l'inspection des installations classées de toute difficulté à satisfaire les obligations fixées à 
Palinéa précédent, 

ARTICLE 5.2.3. ORGANISATION DES ENTREPOSAGES DES DÉCHETS DANGEREUX 
Toutes les précautions sont prises pour que: 

- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz 
ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

- ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 
- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet, 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés sur plus de 

deux hauteurs. 

Pour les déchets dangereux, l'emballage porte systématiquement des indications permettant de connaître la nature des 
déchets contenus. Les déchets dangereux doivent être stockés de façon analogue aux matières premières de même nature. 
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Les cuves servant à l'entreposage des déchets liquides sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les indications 
permettant de reconnaître la nature desdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être entreposés, en vrac dans des bennes, que par catégorie de déchets compatibles et sur des aires 
affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois. 

Les bernes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. Les bennes pleines 

ne doivent pas rester plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilté de la filière d'élimination. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

CHAPITRE 5.3 ELIMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 8.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur de l'établissement les déchets générés par son activité, dont les principaux sont 

ceux visés sous les rubriques suivantes : 

- 1101: déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux et autres matériaux 

- 13 : huiles et combustibles liquides usagés, 
- 15: emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux filtrants et vêtements de protection 

non spécifié ailleurs, 

- 46 08 : loupés de fabrication et produits non utilisés. 

Tout brûtage à l'air libre est interdit. 

Tout épandage sur des terres à vocation agricole ou forestière est interdit. 

ARTICLE 5,3.2. EXPEDITION 

Toute expédition de déchets dangereux vers l'extérieur fait l'objet d'un bordereau de suivi de déchets dûment renseigné, 
conformément à la réglementation en vigueur, établi en application de l'arrêté ministériel en vigueur relatif au bordereau de 
auivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-465 di: code de ” rremeri.. La copie des bordereaux de suis de 

déchets dangereux est conservée a minima pendant cinq ans et est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  

En cas de remise de déchets dangereux à un collecteur de déchets en petite quantité, l'exploitant renseigne l'annexe 1 du 
bordereau de suivi de déchets et en conserve une copie qu'il tient à la disposition de Pinspection des installations classées. 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que le conditionnement ainsi que les modalités 
d'entèvement et de transport des déchets sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 
réglementations en vigueur. 

ARTICLE 5.3.3. ELIMINATION DES DECHETS NON DANGEREUX 

L'exploitant réalise un premier tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … en vue de faciliter 
leur valorisation. 

Les déchets banals non valorisables et non souillés par des produits dangereux ne peuvent être éliminés que dans des 
installations dûment autorisées ou déclarées en application du titre ter du Livre V du code de l'environnement, L'exploitant doit 
être en mesure de justifier le caractère ultime de ces déchets, au sens de l’article L 541.1 de code de l'environnement. 

ARTICLE 5.3.4. IDENTIFICATION DES DÉCHETS DANGEREUX 

La caractérisation des déchets dangereux vise à connaître la composition physico-chimique des déchets et leur potentiel 
dangereux. Chaque déchet fait l'objet d'une identification initiale par famille. 

Une nouvelle identification est conduite dès qu'une modification des matières premières mises en œuvre où du procédé de 

fabrication qui génère le déchet dangereux est susceptible d’avoir un impact sur ses caractéristiques. 

Les résultats des essais d'identification des déchets dangereux réalisés en application du présent article sont consignés dans 
une fiche d'identification tenue à jour. Cette fiche comporte à minima les informations suivantes : 
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- le code du déchet selon la nomenclature en vigueur, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- le mode de conditionnement du déchet, 
- la filière d'étimination prévue, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
- les caractéristiques chimiques du déchet {compositions organique et minérale), 
- les risques que présente le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, le cas échéant, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable, 

Les fiches d'identification des déchets sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant tient à la disposition de Finspection des installations classées les certificats d'acceptation préalable des déchets dangereux par les exploitants des installations de traitement destinataires desdits déchets. Ces certificats ne peuvent avoir une validité supérieure à un an. 

ARTICLE 5.3.5. ÉLIMINATION DES DÉCHETS DANGEREUX 

L'exploitant réalise un premier tri des déchets dangereux en vue de faciliter leur valorisation. 
Les déchets dangereux ne peuvent être éliminés que dans des installations dûment autorisées ou déclarées en application du titre fer du Livre V du code de l'environnement. 

Les emballages vides ayant contenu des produits dangereux doivent être éliminés comme des déchets dangereux dans les conditions définies par le présent arrêté. 

L'exploitant dresse chaque année le bilan des taux de valorisation des déchets qu'il produit. Ce bilan est tenu à la disposition de l'inspection des instailations classées à compter du 1er avril de chaque année pour les données de l'année précédente. 

ARTICLE 5.3.6. REGISTRE RELATIFS A L'ELIMINATION DES DECHETS 

Pour chaque enlèvement, les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques.) et conservé par l'exploitant : 

- Code du déchet seion la nomenclature des déchets {annexe |! de Particle R 544.8 du code de l'environnement} - Origine et dénomination du déchet 
- La date d'enlèvement des déchets, 
- Le tonnage des déchets, 

du bordereau de suivi de déchets émis, 
ion du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de transformation leur(s) code(s) selon la réalementation en.vigueur, . : 

adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 
- Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets sont préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 
- Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé visé à l'article R541-51du code de l'environnement , 
- La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que ia date du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 
- Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément à l'article R 541-656 du code de l'environnement. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Les travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage doivent être effectués entre sept et vingt heures. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 6.3 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 4.3.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores du site n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci- 
après, dans des zones à émergence réglementée, telles que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997: 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période allant}  Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit] de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

de l'établissement) dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB{A)     
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit 
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence des bruits générés par l'établissement, 
établissement à l'arrêt). 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant au 3 octobre 2005 et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse); 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 3 octobre 

2006; 

-__ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du 3 octobre 2005 dans les 
zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 
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ARTICLE 6.3.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

En tout point des limites de l'établissement, le niveau acoustique résultant du fonctionnement des installations ne doit pas 
dépasser le niveau de bruit suivant exprimé en dB (A) selon la période dé référence. 

  

PERIODE DIURNE PERIODE NOCTURNE 
  

70 60       
  

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne doit pas excéder de 
30 % la durée de fonctionnement du site dans chacune des périodes visées ci-dessus. 

ARTICLE 6.3.3. POINTS DE CONTROLE DU BRUIT 

Les points de contrôle sont définis en accord avec l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 6.4 CONTRÔLES DES NIVEAUX SONORES 

Sauf demande particulière de l'inspection des installations classées et afin de justifier de sa conformité avec les valeurs limites 
définies ci-dessus, l'exploitant fait réaliser tous les dix ans et à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores en limite 
de propriété et dans les zones à émergence réglementée, par une personne ou un organisme qualifié selon une procédure et 
aux emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées. Les mesures sont effectuées selon la 
méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles destinées à prévenir les 
incidents et accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des conséquences dommageable pour l’environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une analyse préalable qui 
apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques 
inventoriés. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées 
à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations. 

I transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. |! procède de ia sorte lors de chacune 
des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

ARTICLE 7.1.4, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature (état physique) et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet 
susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent 
évoluer sans difficulté. Les accès au site sont en permanence maintenus accessibles pour les moyens d'intervention. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Les accès au site sont en permanence maintenus accessibles pour les moyens d'intervention. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans létablissement. Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.2.2,1. Conception des bâtiments et locaux 

Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés où des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation doivent être constituées de 
matériaux permettant de réduire les risques de propagation d'un incendie au strict minimum. 
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Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le système de ventilation. Les installations classées ne sont pas surmontées de locaux occupés par des tiers ou à.usage d'habitation. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter ta circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Des issues de secours en nombre suffisant et sur des faces opposées sont disposées. Les itinéraires ne doivent pas comporter 
de cul-de-sac supérieur à 10 mètres. 

Article 7.2.2.2. Chauffage des bains 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockäges) sont protégées mécaniquement. 

Article 7.2.2.3. Désenfumage 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Ces dispositifs seront mis en place et opérationnels dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté. L'exploitant transmettra les justificatifs correspondants à l'inspection des installations classées sous ce même délai. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations, électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur et le matériel conforme aux normes françaises de la série NEC qui lui sont applicables. 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

     Une.sér 4 46 Pansemble- de Fa on-sientique est efiectuiée au minimumume fs par-an frar uni orennisme compéien qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. I! est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale . 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de circulation. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. L'exploitant doit pouvoir justifier 
de cette conformité. 

Les installations de protection contre la foudre présentes sur le site font l'objet d'une surveillance conformément à la norme NFC 17-100. 

Une analyse du risque foudre est réalisée par un organisme compétent. Cette analyse identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

En fonction des résultats de l'analyse des risques foudre et à compter du 1% janvier 2012, une étude technique est réalisée par un organisme compétent définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de teur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
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Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée si besoin après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans Pétude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un Etat de l'Union Européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. Les dispositifs de 
protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d’une vérification complète par un organisme compétent distinct de l'installateur au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la 
foudre des installations fait l’objet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. Toutes ces 

vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 
62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée dans un délai maximum d'un mois par un organisme compétent. Si l'une de ces 
vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

L'exploitant fait figurer sur un plan du site les périmètres des zones protégées et l'implantation des dispositifs de protection. 

Outre les vérifications prescrites ci-dessus, l'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet d'une vérification selon 
une procédure adaptée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d’avoir 
porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place Sauf impossibilité dûment justifiée, un dispositif approprié 
de comptage des coups de foudre est mis en place. 

Les pièces justificatives du respect de ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À TRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. Ces dernières décrivent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre 
en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
-_ Pinterdiction de fumer ; 
-_ Pinterdiction de tout brülage à l'air libre ; 
-_ Pobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours ; 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- la maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses juste nécessaire au fonctionnement 

de l'installation. 

ARTICLE 7.3.2. DÉPÔTS DE SUBSTANCES TOXIQUES 

Les solides et liquides très toxiques doivent être contenus dans des emballages ou récipients conformes à la réglementation en 
vigueur en France. lis doivent être stockés, manipulé ou utilisés dans des endroits réservés et protégés contre les chocs. Les 
fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparation très toxiques doivent être stockés verticatement sur des 
palettes. Toute disposition doivent être prise pour éviter la chute des récipient stockés à l'horizontale. 
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Les réserves de sels métalliques et autres substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Les locaux contenant des produits cyanurés ne doivent pas renfermer de solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un Système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès à ces locaux. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains : ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, Sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7.3.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis de travail {ou permis feu) délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne:écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs deirétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation, 

      les Evérations d'eittretien et dE “idangé des rétentions doivent être rictéés surün cire Spécial ténu'à le Spection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) : les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages ainsi que les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent en caractères très lisibles le nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la régiementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de Stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3, RÉTENTIONS 

Article 7.4.3.1. Dispositions générales 
Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. ll est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

La conception de la capacité de rétention est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
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Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas 
altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de 
l'équipement concemé et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler {cyanure et acide, hypochlorite 
et acides, bisuffite et acide, acide et base très concentrés...). Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 

résistent à leur action physique et chimique. IF en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être 
maintenus fermés. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles 

dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes 
automatiques de relevage des eaux. 

Pour tout stockage de liquide très toxique constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est 

inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale avec un minimum de 800 litres. 

Article 7.4.3.2. Stockage 

Le stockage et ia manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sera au moins égale 
à: 

- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 

- dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Article 7.4.3.3. Cuves et chaînes de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes: OUT ae : _ 

- 100% de la capacité de la plus grande cuve ; 
- 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration 
inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 

L'ensemble de l'ouvrage épuratoire est construit sur un revêtement étanche et inattaquable, dirigeant tout écoulement vers un 
point bas muni d'un déclencheur d'aiarme. 

Article 7.4.3.4. Chargement et déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les conclusions de l'étude de dangers. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 

accidentel des emballages. 

ARTICLE 7.4.4. CANALISATIONS 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 

résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent 
être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer 

de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges de produits 
lors des livraisons. 
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ARTE 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par 
l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de manière 
à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

ARTICLE 7.4.5. RÉSERVOIRS 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage des 
liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour 
l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. ‘ 

ARTICLE 7.4.6. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maconnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans te respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.4.8. TRANSPORTS 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 
accidentel des emballages . 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés 
et font l'objet de consignes particulières. 

   5.8, FLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 

ARTICLE 7.4.10. DISPOSITIF DE CONFINEMENT DES EAUX INCENDIE 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au 
milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1, DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et installés 
conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

Ces moyens sont maintenus en bon état, repérés, facilement accessible et vérifiés au moins une fois par an par un organisme 
compétent. L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 

1! convient également de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité tel que déclencheurs d'alarmes en point bas 
des rétentions, sécurité des systèmes de chauffage des bains, arrêt du rejet en cas d’effluent non conforme au pH autorisé, Ces 
essais de bon fonctionnement sont notés sur un support prévu à cet effet. 

L'exploitant dispose a minima de : 

- Un extincteur portatif à eau pulvérisée de 6 litres pour 200 m° de plancher, 
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Un poteau incendie de diamètre 100 mm {norme NF S 61 213) piqués directement sans passage par compteur autre 

qu'utilisant l'effet de la vitesse de l'eau sur un organe mobile en rotation (norme NF E 17 002) ni « by-pass » sur 
canalisations assurant un débit simultané de 1000 l/minute sous une pression dynamique de + bar. Cet appareil est 
placé de sorte que l'entrée principale du bâtiment soient située à moins de 100 m d’un appareil par les voies praticables. 
Ce poteau est situé au plus à 5 m de fa voie carrossable, et réceptionné par le service départemental d'incendie et de 
Secours, 
Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
Un neutralisant adapté au risque en cas d'épandage, 
Un système interne d'alerte incendie 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.5.2. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée d'activité, 

les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre à leur 

réception, à leur expédition et à leur transport, 
la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation, 
les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automatiques de 

détection, 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsabie d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles, 
les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur prévus à l'article 7.4.10. 

L'exploitant s'assure de la Connaissance ét du respect dé ces consignes par son personnel. ‘7 
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*: la flabilité et: 

  

TITRE 8 RECHERCHE DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 
  

CHAPITRE 8.1 OBJET 

Le présent titre vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la 

connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction des résultats de cette surveillance, le présent titre prévoit la fourniture d'études technico-économiques présentant les 

possibilités d'actions de réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses dans l'eau. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE 
PRÉLEVEMENTS ET D'ANALYSES 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent titre doivent respecter les dispositions de l'annexe 5 du présent 

arrêté. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 

17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le début 

des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du 

présent arrêté : 
1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la 

matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
a - Numéro d'accréditation 
b - Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 

industriels ; 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour lanalyse des 

substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à annexe 3 du présent arrêté. 

4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection des 

installations classées avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu’il aura établies démontrant 

sprodurtibilité de sec sratrues de rrélèvement et de mesure de débit. 

    

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les modalités de traçabilité de ces 

opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des installations classées : 

- avant le 1er septembre 2041 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 

- avant le 1er septembre 2012 pour la surveilance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté dans le cas où ces 

éléments n'ont pas été transmis précédemment. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et d'échantillonnage, qu'après 

avoir recueilli accord de l'inspection des installations classées. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel dans le titre 4 du présent arrêté sur des substances 

mentionnées dans le présent titre se substituent aux mesures visées dans le présent titre, sous réserve du respect des conditions 

suivantes : 
- la fréquence de mesures imposée dans le présent titre est respectée ; 

- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de l'annexe 

5, notamment sur les limites de quantification. 

CHAPITRE 8.3 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

ARTICLE 8.3.1. PROGRAMME DE SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre à partir du 1” septembre 2011, le programme de surveillance au point de rejet N°2 (effluents 

industriels) définie à l'article 4.3.5 : 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 
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- périodicité : { mesure par mois pendant 6 mois 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

H transmet avant le 1” septembre 2011 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il aura 
choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance initiale. En cas d'impossibilité de respecter 
ce délai pour la notification à l'inspection des installations ciassées de l'organisme en charge de cette surveillance, cette 
notification devra avoir leu au moins 1 mois avant la réalisation de la première mesure de la surveillance initiale. En tout état de 
cause, la première mesure de la surveillance initiale devra être réalisée avant le 1° décembre 2011. 

ARTICLE 8.3.2. RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 31 août 2642 un rapport de synthèse de la 
surveillance initiale devant comprendre : 

- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau 
comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 
comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble des mesures, 
ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et les limites de 
quantification pour chague mesure ; 

- l’ensemble des rapports d'analyses réalisées dans le cadre de la surveillance initiale décrite ci-dessus ; 

- les coordonnées géographiques en Lambert Il étendu du ou des différents points de rejets sur lesquels les 
prélèvements ont eu lieu ; 

- l'ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit et permettant de vérifier le respect des dispositions du chapitre 8.2 du présent arrêté ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines 
possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, d'abandon de ia surveillance de certaines substances sur la 
base des critères définis à l'article 8.3.3 du présent arrêté. 

- des propositions dûment argumentées d’adoption d’un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de 
la surveillance ; 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielie, 
souterraine ou adduction d'eau potable) ; 

- l'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance 
pérenne tel que défini au chapitre 8.4 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.3. CONDITIONS À SATISFAIRE POUR ABANDONNER LA SURVEILLANCE D'UNE SUBSTANCE 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si au moins lune 
des trois conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la 

composent sont tous les deux respectés) : 

1. H est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets de 
l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie à 
l'annexe 1 du présent arrêté; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de qualité environnementale ou, 
en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire 
DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Fous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible par le 
milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

4. Uniquement pour les substances de l’annexe 1 indiquées en italique, la surveillance pourra être abandonnée, si celles-ci 
n'ont pas été détectées (résultat inférieur à la limite de détection) lors des trois premières analyses. 

CHAPITRE 8.4 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

ARTICLE 8.4.1, PROGRAMME DE SURVEILLANCE PÉRENNE 
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L'exploitant poursuit au plus tard à compter.du 1* septembre 2012 le programme de surveillance au point de rejet N°2 

(effluents industriels) définie à l'article 4.3.5 : : $ 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont lexpioitant a retenu la 

surveillance sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence aux 

chapitres 8.3.2 et 8.3.3 du présent arrêté ; 
- périodicité : 1 mesure par trimestre 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certaines sübstances pourra être abandonnée, après accord de 

l'inspection, si au moins l’une des quatre conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les deux 

critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

4, Hest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets 

de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées sur 6 analyses consécutives pour la substance sont strictement inférieures à la 

limite de quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent arrêté; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées sur 6 analyses consécutives pour la substance sont inférieures à 10*NQE 

(norme de qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité 

environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible 

par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de 

fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent) ; 

4. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n'est plus utilisée, stockée ou produite, sous quelque 

forme que ce soit, dans son établissement. 

ARTICLE 8.4.2. ÉTUDE TECHNICO-ÉCONOMIQUE 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, accompagnée d'un 

échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, si des substances figurant dans la surveillance prescrite à l'article 

4.1 ci-dessus sont concernées par les objectifs suivants : 

4 pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : 

possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour anthracène et 

endosulfan) ; 

    
“pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pour les 

ces pertinentes de la liste ! de l'annexe | de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de la directive 

CE susvisée (DCE; : noscibiitée de réduction à l'échéance de 2015 ; 

3- pour les substances pertinentes de la liste If de l'annexe | de la directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont émises 

avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance de 2015; 

4- pour les substances pertinentes figurant à la liste il de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE, émises avec un 

flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est 

pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à les supprimer, 

à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance prescitée ; 

-  flidentification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des substances 

dangereuses au sein de l'établissement ; 

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant impacter dans le temps 

qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

. la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce point, 

l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les substances dangereuses prioritaires et 

celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis 

du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles 

dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

= Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître l'estimation 

chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur 

absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

Cette étude devra être transmise au Préfet avant le 1°’ mars 2014. 
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CHAPITRE 8.5 REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA 
SURVEILLANCE DES REJETS 

ARTICLE 8.5.1. DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis et transmis à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1 sur le site de télédéclaration du ministère 
chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

ARTICLE 8.5.2. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

Les substances faisant Fobjet de la surveillance pérenne décrite au chapitre 8.4 du présent arrêté doivent faire l'objet d’une 
déclaration annuelle telle que décrite au chapitre 2.7 du présent arrêté. Ces déclarations peuvent être établies à partir des 
mesures de surveillance prévues au chapitre 8.4 du présent arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou 
par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour 
les boues produites par l'installation faisant l'objet d’un plan d'épandage. 
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ANNEXE 1 DE L’ARRETE PREFECTORAL 
SOCIETE EXPEDIT DIFFUSION 

LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Limite de Val imi 
Catégorie de quantification dmaabies 
Substance : à atteindre par |, 2dmissibles 1 = dangereuses les vis à vis du milieu 

prioritaires, laboratoires : ans de 
- 2 = prioritaires, LO en L urtaces) : Substance Code SANDRE |. 3 = pertnentes Iste 1, Q en ug/ 10*NQE-MA ou 

- 4 = pertinentes liste 2 (source : ni nr 

(cf article 4.2. 2nnÈXE 3.2 de la (cf : article 3.3 de l'AP) circulaire du ré ds 
05/01/2009) de l'AP) 

Nonyiphénols 1957 i 0,1 3 

Classe 1 = < 0.8 
Cadmi t 

Classe 2 = 0.8 composés Êtses 1388 1 2 Classe 3 = 0.9 
Ciasse 4 = 1.5 

Classe 5 = 2,5 
Chloroforme 
{trichlorométhane) 1135 2 4 25 
Chrome et ses composés 1389 4 5 54 
Cuivre et ses composés 1392 4 5 14 
Fluoranthène 1191 2 0,01 1 
Mercure et ses composés 1387 1 0,5 0.5 
Naphtalène 1517 2 0,05 24 
Nickel et ses composés 1386 2 10 200 
Plomb et ses composés 1382 2 5 72 
Zinc et ses composés 1383 4 10 78 
Trichloroéthylène 1286 3 0,5 100 
Tétrachioroéthylène 1272 3 0,5 100 
Anthracène 1458 1 0,01 1 
Arsenic et ses composés 1369 4 5 42 
Chlorure de méthylène 
(dichlorométhane) 1168 2 5 200 
Hexachlorobenzène 1199 J 0,01 ai 
Octylphénols 1920 2 ai 1 
Toluëène 1278 4 1 740 
Monobutylétain cation 2542 4 0.02 
Dibutylétain cation 1771 4 8,02           

  

© Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la dureté de l’eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mi 
3 : 50 à <100 mg CaCO3I,, classe 4 : 100 à <200 mg CaCO3/I 

g CaCOSH, classe 2 : 40 à <50 mg CaCO3/, classe 
et classe 5 : 2200 mg CaCO3/. 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Tributylétain cation 2879 02 0,002 

Tétrachlorure de carbone 1276 05 120 
Tétrabromodiphényléther 
(EDE 47) 2919 
Pentabromodiphényléther 2916 
(BDE 99) La quantité d 
Pentabromodiphényléther ESS mére Z (incluant le pren 2915 MES à prélever | Tipromodiphényiéther 
BDE 100) pour lénayse | Ti BDE 28)= 0,005 Hexabromodiphényléther 2911 devra permettre 7 
BDE 154 d'atteindre une LQ 

Hexabromodiphényléther 2912 dans l'eau de 
BDE 153 0,05 ug/t per 

Heptabromodiphényléther cheque BDE. 
BDE 183 2910 sans 

Décabromodiphényiéther 
(BDE 209) 1815 sans 

Chloroslcanes Co-Cis 1955 10 4         
   



ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le iaboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2008 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.ineris.fr/) 

LQ en ‘ug/1 à Sn 
{obtenue sur Le Famille À. Supstanees : Code SANDRE : [non sur matrice | une matrice 

:::l'eaux résiduaires résiduaire) 

Alkylphénots 1920 

GP dernände en cours 

demande en Cours 

2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

Anilines  |4 chloroaniline 1591 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 

3,4 dichloroaniline 1586 

1584 
Autres 1494 

Tributylphosphate 1847 

Acide 1465 

19 
47. 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
permettre 

d'atteindre une 
LQ dans l'eau 
de 0,05ug/1 
pour chaque 

BDE. 

benzène 

oluène 

Somme 0,m 

Chloro- 

benzènes 

Chlorobenzène  



Famille Substances 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Pentachlorophéno! 

4-chloro-3-méthyiphénot 

2 chlorophénol 

3 chlorophénoi 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trich 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

12 

Chlorure de 

Chioroforme 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d'al 

1,1 dichloroéthane 

1,i dich 
1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichioroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chiorure de vinyle 

Flucranthène 

Na 

Acénaphtène 

Code SANDRE 

1165 

1164 

1166 

1631 

1469 

1468 

1470 

1235 

1636 

1471 

1651 

1650 

1486 

1548 

1549 

2612 

1161 

1168 

1135 

2611 

2065 

1160 

1162 

1163 

1656 

1271 

1284 

1285 

1753 

1191 

1517 

1453 

:: Substance LQ'en dig/! 
Accréditée oui / |: (obtenue sur 
:n6n SUr matrice 
eaux résiduaires 

une matrice 
résiduaire) 

£Q à atteindre 
enug/i 

(obtenue sur 
une matrice 

eau résiduaire) 

L 

1 

L 

0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
2 
5 

 



à atteindre 
en pg/i 

(obtenue sur 
une 

Substance LO en bg/i 
ée* out / | (obtenue sur 

non sur matrice | une matrice 
‘eaux résiduaires résiduaire) 

Famille . Substances | Code SANDRE 

icket etses 1386 

Arsenic et ses composés 1369 

Zinc et ses com 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses 1389 

Métaux 

Di n cation 1771 

in cation 2542 

Triphénylétain cation demande en cours 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

rifluraline 1289 

1101 

1107 

1464 

Organoétains 

1i 
Pesticides 

0, 
1263 0,03 

Demande Chimique en 1314 30000 Paramètres delOxygène ou Carbone 
suivi ni Total 1841 300 

Matières en Suspension 1305 2000   
?: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 
laboratoires voire jamais). Il s'agit des substances : « Chloroalcanes Ci0-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et 
hexachloropentadiene». 

* : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2



ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité } 

Coordonnées de l’entreprise :.… 

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 

aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième 

phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 

dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de mois après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

sa “ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

? L’attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d’analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin d'évaluer 
adéquation du plan de prélèvement. en particulier lors des premières mesures.



ANNEXE 4 - Eléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances {Document disponibie à l'annexe 5.4 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr/) 
Conditions de prélèvement et d'analyses 

    

  

      

  

        
                  

Dale de prise 80 aura cel nee à identteaton roëoue mention | Rnnnde | ééeniece | tpece | Mmes | parano ne eel  Ouéede | banc au gsème ce Sorel évisoracie | nee, | rPaeuece Féchantiion prélèvement du prétèvement déciméte échartier moysn début prélève pré ms s none e laboratoire ronge 
principat Shane aute fist 

soc tanôre our aaerré à dérautante 
code SARDRE 

20e fire de £restaiaire de renesor te fassane su . dat format | ourée en nombre & 3 de data ftormat  |ncmre aécomer + 
tee Préfévement coge | référence à ja Less rEREe srter AARAATAA} d'heures ouizran 92e F'intervenant AAMAARAA) | ctite sig + 

exploitant HOTTE de Proporelonnat 

Principe Beéèvenent Eu temps rie mes 

      

Résultats d'analyses 

|    

        

   

  

       

; 

|      
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Fete | 
     

       

   

    
     

        

  

  

  

Num doser n 
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DRC-08-94591-06911B 

1 
I
N
T
R
O
D
U
C
T
I
O
N
 

Cette 
annexe 

a 
pour 

but 
de 

préciser 
les 

prescriptions 
techniques 

qui 
doivent 

être 
respectées 

pour 
la 

réalisation 
des 

opérations 
de 

prélèvements 
et 

d'analyses 
de 

substances 
dangereuses 

dans 
l’eau, 

Ce 
document 

doit 
être 

communiqué 
à 

l'exploitant 
comme 

cahier 
des 

charges 
à 

remplir 
par 

le 

laboratoire 
qu'il 

choisira. 
Ce 

document 
permet 

également 
à 

l'inspection 
de 

vérifier 
à 

réception 
du 

rapport 
de 

synthèse 
de 

mesures 
les 

bonnes 
conditions 

de 
réalisation 

de 
celles-ci. 

2 
 PRESCRIPTIONS 

GÉNÉRALES 

Dans 
l'attente 

d’une 
prise 

en 
c
o
m
p
t
e
 

plus 
complète 

de 
La 

mesure 
des 

substances 
dangereuses 

dans 
les 

eaux 
résiduaires 

par 
l'arrêté 

ministériel 
du 

29 
novembre 

2006 
portant 

modalités 

d
'
a
g
r
é
m
e
n
t
 

des 
laboratoires 

effectuant 
des 

analyses 
dans 

Le 
d
o
m
a
i
n
e
 

de 
l'eau 

et 
des 

milieux 

aquatiques 
au 

titre 
du 

code 
de 

l'environnement, 
le 

laboratoire 
d'analyse 

choisi 
devra 

impérativement 
remplir 

les 
deux 

conditions 
suivantes 

: 

- 
Etre 

accrédité 
selon 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO/CEi 
17025 

pour 
la 

matrice 
«
E
a
u
x
 

Résiduaires», 
pour 

chaque 
substance 

à 
analyser. 

Afin 
de 

justifier 
de 

cette 

accréditation, 
Le 

laboratoire 
devra 

fournir 
à 

l'exploitant 
l’ensemble 

des 
d
o
c
u
m
e
n
t
s
 

listés 
à 

l’annexe 
5.5 

avant 
le 

début 
des 

opérations 
de 

prélèvement 
et 

de 
mesures 

afin 

de 
justifier 

qu'il 
remplit 

bien 
Les 

dispositions 
de 

la 
présente 

annexe. 
Les 

d
o
c
u
m
e
n
t
s
 

de 

l'annexe 
5.5 

sont 
téléchargeables 

sur 
Le 

site 
http://rsde.ineris.fr. 

- 
Respecter 

les 
limites 

de 
quantification 

listées 
à 

l’annexe 
5.2 

pour 
chacune 

des 

substances. 

Le 
prestataire 

ou 
l'exploitant 

pourra 
faire 

appel 
à 

de 
la 

sous-traitance 
ou 

réaliser 
lui-même 

les 
opérations 

de 
prélèvements. 

Dans 
tous 

Les 
cas 

il 
devra 

veiller 
au 

respect 
des 

prescriptions 
relatives 

aux 
opérations 

de 
prélèvements 

telles 
que 

décrites 
ci-après, 

en 
concertation 

étroite 

avec 
le 

laboratoire 
réalisant 

Les 
analyses. 

La 
sous-traitance 

analytique 
est 

autorisée. 
Toutefois, 

en 
cas 

de 
sous-traitance, 

le 
{aboratoire 

désigné 
pour 

ces 
analyses 

devra 
respecter 

les 
mêmes 

critères 
de 

compétences 
que 

le 

prestataire 
c'est 

à 
dire 

remplir 
Les 

deux 
conditions 

visées 
au 

paragraphe 
2 

ci-dessus. 
 
 

Le 
prestataire 

restera, 
en 

tout 
état 

de 
cause, 

le 
seul 

responsable 
de 

l'exécution 
des 

prestations 
et 

s'engagera 
à 

faire 
respecter 

par 
ses 

sous-traitants 
toutes 

les 
obligations 

de 

l’annexe 
technique. 

Lorsque 
les 

opérations 
de 

p
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
 

sont 
diligentées 

par 
le 

prestataire 
d'analyse, 

il 
est 

seut 
responsable 

de 
{a 

b
o
n
n
e
 
exécution 

de 
l’ensemble 

de 
ta 

chaîne. 

Lorsque 
les 

opérations 
de 

prélèvements 
sont 

réalisées 
par 

l'exploitant 
lui-même 

ou 
son 

sous- 
traitant, 

l'exploitant 
est 

le 
seul 

responsable 
de 

l'exécution 
des 

prestations 
de 

p
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
s
 

et 
de 

ce 
fait, 

responsable 
solidaire 

de 
la 

qualité 
des 

résultats 
d'analyse. 

Le 
respect 

du 
présent 

cahier 
des 

charges 
et 

des 
exigences 

d
e
m
a
n
d
é
e
s
 

pourront 
être 

contrôlés 
par 

un 
organisme 

m
a
n
d
a
t
é
 

par 
Les 

services 
de 

l’Etat. 

L'ensemble 
des 

données 
brutes 

devra 
être 

conservé 
par 

Le 
laboratoire 

pendant 
au 

moins 
3 

ans. 
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3 
OPÉRATIONS 

DE 
PRÉLÈVEMENT 

Les 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
d’échantillonnage 

devront 
s'appuyer 

sur 
les 

normes 
ou 

les 

guides 
en 

vigueur, 
ce 

qui 
implique 

à 
ce 

jour 
le 

respect 
de 

: 

« 
La 

norme 
NF 

EN 
150 

5667-3 
“Qualité 

de 
l’eau 

- 
Échantillonnage 

- 
Partie 

3 
: 
Lignes 

directrices 
pour 

la 
conservation 

et 
La 

manipulation 
des 

échantillons 
d’eau” 

+ 
le 

guide 
FD 

T 
90-523-2 

« 
Qualité 

de 
l'Eau 

- 
Guide 

de 
prélèvement 

pour 
Le 

suivi 
de 

qualité 
des 

eaux 
dans 

l'environnement 
- 
P
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
 
d'eau 

résiduaire 
» 

  

‘Les 
points 

essentiels 
de 

ces 
référentiels 

techniques 
sont 

détaillés 
ci-après 

en 
ce 

qui 
concerne 

ées 
conditions 

générales 
de 

prélèvement, 
la 

mesure 
de 

débit 
en 

continu, 
Le 

prélèvement 

continu 
sur 

24 
heures 

à 
t
e
m
p
é
r
a
t
u
r
e
 

contrôlée, 
l’échantitlonnage 

et 
la 

réalisation 
de 

blancs 

de 
prélèvements. 

3.1 
OPÉRATEURS 

DU 
PRELEVEMENT 

Les 
opérations 

de 
prélèvement 

peuvent 
être 

réalisées 
sur 

le 
site 

par 
: 

+ 
le 

prestataire 
d'analyse 

; 

# 
le 

sous-traitant 
sélectionné 

par 
le 

prestataire 
d'analyse 

; 

+ 
l'exploitant 

lui-même 
ou 

son 
sous 

traitant 

Dans 
le 

cas 
où 

c’est 
l'exploitant 

ou 
son 

sous 
traitant 

qui 
réalise 

le 
prélèvement, 

il 
est 

impératif 
qu’il 

dispose 
de 

procédures 
démontrant 

la 
fiabilité 

et 
La 

reproductibilité 
de 

ses 

pratiques 
de 

prelèvement 
et 

de 
mesure 

de 
débit. 

Ces 
procédures 

doivent 
intégrer 

Les 
points 

détaillés 
aux 

paragraphes 
3.2 

à 
3.6 

ci-après 
et 

démontrer 
que 

la 
traçabilité 

de 
ces 

opérations 

est 
assurée. 

3,2 
CONDITIONS 

GÉNÉRALES 
DU 

PRELEVEMENT 

«
L
e
 

volume 
prélevé 

devra 
être 

représentatif 
des 

flux 
de 

l'établissement 
et 

conforme 
avec 

les 
quantités 

nécessaires 
pour 

réaliser 
Les 

analyses 
sous 

accréditation. 

& 
En 

cas 
d'intervention 

de 
l'exploitant 

ou 
d'un 

sous-traitant 
pour 

le 
prélèvement, 

le 

nombre, 
le 

volume 
unitaire, 

le 
flaconnage, 

la 
préservation 

éventuelle 
et 

l'identification 

des 
échantillons 

seront 
obligatoirement 

définis 
par 

le 
prestataire 

d'analyse 
et 

c
o
m
m
u
n
i
q
u
é
s
 

au 
préleveur. 

Le 
laboratoire 

d’anaiyse 
fournira 

les 
flaconnages 

(prévoir 

des 
flacons 

supplémentaires 
pour 

les 
blancs 

du 
système 

de 
prélèvement). 

e 
Les 

échantillons 
seront 

répartis 
dans 

Les 
différents 

flacons 
fournis 

par 
Le 

laboratoire 
selon 

tes 
prescriptions 

des 
m
é
t
h
o
d
e
s
 

officielles 
en 

vigueur, 
spécifiques 

aux 
substances 

à 

analyser 
et/ou 

à 
la 

norme 
NF 

EN 
ISO 

5667-3!. 
Les 

échantillons 
acheminés 

au 
taboratoire 

dans 
un 

flaconnage 
d’une 

autre 
provenance 

devront 
être 

refusés 
par 

le 
laboratoire. 

+ 
_Le 

prélèvement 
doit 

être 
adressé 

afin 
d'être 

réceptionné 
par 

Le 
laboratoire 

d'analyse 
au 

plus 
tard 

24 
heures 

après 
la 

fin 
du 

prélèvement, 
sous 

peine 
de 

refus 
par 

Le 
laboratoire. 

 
 

  

La 
norme 

NF 
EN 

ISO 
5667-3 

est 
un 

Guide 
de 

Bonne 
Pratique. 

Quand 
des 

différences 
existent 

entre 
la 

norme 
NF 

EN 

50 
5667-3 

et 
la 

norme 
analytique 

spécifique 
à 

ia 
substance, 

c’est 
toujours 

les 
prescriptions 

de 
la 

norme 

analytique 
qui 

prévalent. 
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e 
si 

valeur 
du 

blanc 
> 

l'incertitude 
de 

mesure 
attachée 

au 
résultat : 

la 
présence 

d’une 

contamination 
est 

avérée, 
le 

laboratoire 
devra 

refaire 
le 

p
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
 

et 
l’anatyse 

du 

rejet 
considéré. 

  

Blanc 
d
'
a
t
m
o
s
p
h
è
r
e
 

 
 

% 
La 

réalisation 
d’un 

blanc 
d’atmosphère 

permet 
au 

laboratoire 
d'analyse 

de 
s'assurer 

de 

la 
fiabilité 

des 
résultats 

obtenus 
concernant 

les 
c
o
m
p
o
s
é
s
 

volatils 
ou 

susceptibles 
d’être 

dispersés 
dans 

l'air 
et 

pourra 
fournir 

des 
données 

explicatives 
à 

l'exploitant. 

% 
Le 

blanc 
d'atmasphère 

peut 
être 

réalisé 
à 

la 
demande 

de 
l'exploitant 

en 
cas 

de 

suspicion 
de 

p
r
é
s
e
n
c
e
 

de 
substances 

volatiles 
(BTEX, 

COV, 
Chlorobenzène, 

mercure...) 

sur 
le 

site 
de 

prélèvement. 

% 
Silest 

réalisé, 
il 

doit 
l'être 

obligatoirement 
et 

systématiquement 
: 

+ 
Le 

jour 
du 

prélèvement 
des 

effluents 
aqueux, 

° 
sur 

une 
durée 

de 
24 

heures 
où 

en 
tout 

état 
de 

cause, 
sur 

une 
durée 

de 

prélèvement 
du 

blanc 
d’atmosphère 

identique 
à 

la 
durée 

du 
prélèvement 

de 

l'effluent 
aqueux. 

La 
méthodologie 

retenue 
est 

de 
laisser 

un 
flacon 

d'eau 
e
x
e
m
p
t
e
 

de 
COV 

et 
de 

métaux 
exposé 

à 
l'air 

ambiant 
à 

l’endroit 
où 

est 
réalisé 

le 

p
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
 

24h 
asservi 

au 
débit, 

< 
Les 

valeurs 
du 

blanc 
d’atmosphère 

seront 
mentionnées 

dans 
le 

rapport 
d’analyse 

et 
en 

aucun 
cas 

soustraites 
des 

autres. 

4 
A
N
A
L
Y
S
E
S
 

% 
Toutes 

les 
procédures 

analytiques 
doivent 

être 
démarrées 

si 
possible 

dans 
les 

24h 
et 

en 
tout 

état 
de 

cause 
48 

heures 
au 

plus 
tard 

après 
la 

fin 
du 

prélèvement. 

#% 
Toutes 

les 
analyses 

doivent 
rendre 

compte 
de 

la 
totalité 

de 
l’échantilton 

(effluent 
brut, 

MES 
comprises} 

en 
respectant 

les 
dispositions 

relatives 
au 

traitement 
des 

MES 
reprises 

ci- 

dessous, 
hormis 

pour 
les 

diphényléthers 
polybromés. 

% 
Dans 

le 
cas 

des 
métaux, 

l’analyse 
demandée 

est 
une 

détermination 
de 

La 
concentration 

en 
métai 

totai 
contenu 

dans 
l'effluent 

(aucune 
filtration), 

obtenue 
après 

digestion 
de 

l'échantillon 
selon 

Les 
normes 

en 
vigueu 

  

+ 
Norme 

ISO 
15587-1 

“Qualité 
de 

l'eau 
Digestion 

pour 
ta 

détermination 
de 

certains 

éléments 
dans 

l'eau 
Partie 

1 
: digestion 

à 
l'eau 

régale” 
ou 

e 
Norme 

150 
15587-2 

“Qualité 
de 

l'eau 
Digestion 

pour 
la 

détermination 
de 

certains 
éléments 

dans 
l'eau 

Partie 
2 

: digestion 
à 

l'acide 
nitrique”. 

Pour 
le 

mercure, 
l'étape 

de 
digestion 

complète 
sans 

filtration 
préalable 

est 
décrite 

dans 

les 
normes 

analytiques 
spécifiques 

à 
cet 

élément. 

% 
Dans 

le 
cas 

des 
alkylphénols, 

it 
est 

d
e
m
a
n
d
é
 

de 
rechercher 

s
i
m
u
l
t
a
n
é
m
e
n
t
 

les 

nonylphénots, 
Les 

octylphénols 
ainsi 

que 
les 

deux 
premiers 

homologues 
d’éthoxyiates! 

de 
nonylphénals 

(NPIOE 
et 

NP20FE) 
et 

les 
deux 

premiers 
h
o
m
o
l
o
g
u
e
s
 

d'éthoxylates’ 

d'octylphénols 
(OP1OE 

et 
OP20E). 

La 
recherche 

des 
éthoxylates 

peut 
être 

effectuée 
sans 

surcoût 
conjointement 

à 
celle 

des 
nonylphénals 

et 
des 

octylphénols 
par 

l'utilisation 
du 

projet 
de 

norme 
ISO/DIS 

18857-2°. 

 
 

2? 
Les 

éthoxylates 
de 

nonylphénols 
et 

d'octylphénols 
constituent 

à 
terme 

une 
source 

indirecte 
de 

nonylphénols 
et 

d'octylphénols 
dans 

l'environnement. 

 ISO/DIS 
1
8
8
5
7
-
2
 

: 
Qualité 

de 
l'eau 

— 
D
o
s
a
g
e
 

d'alkyiphénols 
sélectionnés- 

Partie 
2 

: 
Détermination 

des 

alkylphénois, 
d'éthoxylates 

d'alkyiphénol 
et 

bisphénol 
A 

— 
M
é
t
h
o
d
e
 

pour 
échantillons 

non 
fitrés 

en 

Page 
7 

sur 
25 

DRC-08-94591-06911B 

% 
Certains 

paramètres 
de 

suivi 
habituel 

de 
l'établissement, 

à 
savoir 

la 
DCO 

(Demande 
Chimique 

en 
Oxygène) 

ou 
C
O
T
 

(Carbone 
Organique 

Total) 
en 

fonction 
de 

l'arrêté 

préfectoral 
en 

vigueur, 
et 

les 
MES 

(Matières 
en 

Suspension) 
seront 

analysés 

4
,
5
6
 

et 
7) 

afin 
de 

vérifier 
la 

représentativité 
de 

l’activité 
de 

l'établissement 
Le 

jour 
de 

La 
mesure. 

°
 

Les 
performances 

anaiytiques 
à 

atteindre 
pour 

les 
eaux 

résiduaires 
sont 

indiquées 
en 

ANNEXE 
5.2. 

Elles 
sont 

issues 
de 

l'exploitation 
des 

limites 
de 

quantification 
transmises 

par 
les 

prestataires 
d'analyses 

dans 
le 

cadre 
de 

l’action 
RSDE 

depuis 
2005. 

Érise 
en 

c
o
m
p
t
e
 

des 
MES 

  % 
Le 

laboratoire 
doit 

préciser 
et 

décrire 
de 

façon 
détaillée 

les 
méthodes 

mises 
en 

œuvre 

en 
cas 

de 
concentration 

en 
MES 

> 
50 

mg/L. 

% 
Pour 

les 
paramètres 

visés 
à 

l’annexe 
5.1 

(à 
l'exception 

de 
la 

DCO, 
du 

COT 
et 

des 
MES}, 

il 

est 
demandé: 

e 
Si 

50 
< 

MES 
< 

250 
mg/l: 

réaliser 
3 

extractions 
liquide/liquide 

successives 
au 

minimum 
sur 

l'échantillon 
brut 

sans 
séparation. 

e 
Si 

MES 
> 

250 
mg/l: 

analyser 
s
é
p
a
r
é
m
e
n
t
 

la 
phase 

aqueuse 
et 

la 
phase 

particulaire 
après 

filtration 
ou 

centrifugation 
de 

l’échantillon 
brut, 

sauf 
pour 

les 
composés 

volatils 
pour 

lesquels 
te 

traitement 
de 

l'échantillon 
brut 

par 
filtration 

est 
à 

proscrire. 
Les 

composés 
volatils 

concernés 
sont : 

3,4 
dichloroaniline, 

Epichlorhydrine, 
T
r
i
b
u
t
y
l
p
h
o
s
p
h
a
t
e
,
 

Acide 
chloroacétique, 

Benzène, 
Ethyibenzène, 

lsopropylbenzène, 
Totuène, 

Xylènes 
(Somme 

o,m,p), 
1,2,3 

trichlorobenzène, 
1,2,4 

trichlorobenzène, 
1,3,5 

trichlorobenzène, 
C
h
l
o
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

1,2 

d
i
c
h
l
o
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

1,3 
d
i
c
h
l
o
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

1,4 
d
i
c
h
l
o
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

1 
chloro 

2 
n
i
t
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

1 
chloro 

3 
nitrobenzène, 

1 
chloro 

4 
n
i
t
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

2 
chiorotoluène, 

3 
c
h
lo

r
o
t
o
l
u
è
ne

,
 

4 

chlorotoluène, 
N
i
t
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

2 
nitrotoluène, 

1,2 
d
i
c
h
l
o
r
o
é
t
h
a
n
e
,
 

Chlorure 
de 

méthylène, 
Chloroforme, 

Tétrachlorure 
de 

carbone, 
chloroprène, 

3 
chloropropène, 

1,1 

dichioroéthane, 
1,1 

dichloroéthylène, 
1,2 

dichioroéthyiène, 
h
e
x
a
c
h
l
o
r
o
ë
é
t
h
a
n
e
 

, 

1,1,2,2 
t
é
t
r
a
c
h
i
o
r
o
é
t
h
a
n
e
,
 

T
é
t
r
a
c
h
l
o
r
o
é
t
h
y
l
è
n
e
,
 

1,1,1 
 trichloroéthane, 

 1,1,2 

trichloroéthane, 
Trichloroéthylène, 

Chlorure 
de 

vinyle, 
2 

 chloraaniline, 
3 

chloroaniline, 
4 
chioroaniline 

et 
4 
chloro 

2 
nitroaniline. 

* 
La 

restitution 
pour 

chaque 
effluent 

chargé 
(MES 

2 
250 

mg/l 
) 
sera 

la 
suivante 

pour 
l'ensemble 

des 
substances 

de 
L
'
A
N
N
E
X
E
 

5.1 
: 
valeur 

en 
ug/l 

obtenue 
dans 

la 
phase 

aqueuse, 
valeur 

en 
ug/kg 

obtenue 
dans 

la 
phase 

particulaire 
et 

valeur 
totale 

calculée 
en 

ug/l. 

i'analyse 
des 

diphényléthers 
polybromés 

(PBDE) 
n'est 

pas 
demandée 

dans 
l’eau, 

et 
sera 

à 

réaliser 
selon 

la 
norme 

ISO 
22032 

uniquement 
sur 

les 
MES 

dès 
que 

leur 
concentration 

est 
2 

à 

50 
mg/t. 

La 
quantité 

de 
MES 

à 
prélever 

pour 
l'analyse 

devra 
permettre 

d'atteindre 
une 

LQ 

équivalente 
dans 

l’eau 
de 

0,05 
Hg/t 

pour 
chaque 

BDE. 

 
 

utilisant 
l'extraction 

sur 
phase 

solide 
et 

c
h
r
o
m
a
t
o
g
r
a
p
h
i
e
 

en 
p
h
a
s
e
 

g
a
z
e
u
s
e
 

avec 
détection 

par 

spectrométrie 
de 

m
a
s
s
e
 

après 
dérivatisation. 

Disponible 
auprès 

de 
l
'
A
F
N
O
R
,
 

c
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 

T 
9
1
M
 

et 
qui 

sera 
publiée 

prioritairement 
en 

début 
2009. 

NF T 
90-104 

: Qualité 
de 

l'eau 
: Détermination 

de 
la demande 

chimique 
en 

oxygène 
{DCO) 

SNF 
EN 

872 
: 
Qualité 

de 
l'eau 

: 
Dosage 

des 
matières 

en 
suspension 

Méthode 
par 

filtration 
sur 

filtre 
en 

fibres 
de 

verre 

S:NF 
EN 

1484 
- 

Analyse 
des 

eaux : 
Lignes 

directrices 
pour 

le dosage 
du 

Carbone 
Organique 

Total 
et 

du 
Carbone 

Organique 
NF 

T90-105-2 
: Qualité 

de 
l'eau : Dosage 

des 
matières 

en 
suspension 

Méthode 
par centrifugation 
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ANNEXE 
5,1 

: SUBSTANCES 
À 
SURVEILLER 

 
 

  
 
 

  

 
 

  

 
 

      

 
 

   

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

   

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

    
 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

      
    

  

Famille 
Substances 

Code 
SANDRE? 

noce: 
|.n°76/464* 

Alkylphénals 

Octytphénols 

O
P
G
E
 

OPADE 
Anitines 

2 
chtoroaniline 

17 

3 chioroanitine 
18 

4 
chioroaniine 

19 

4-chloro-? 
nitroaniline 

1594 
27 

3,4 
dichioroanitine 

1586 
52 

Autres 

Biphényle 
1584 

#1 

Épichlorhydrine 
1494 

78 

FTrbutyiphosphate 
1847 

14 
Acide 

chloroacétique 
1465 

16 

8DE 
Frétrabromodiphénytéther. 

Ÿ 
BDE 

47: 

Hexabromodiphenyléthes 
“ 

BDÉ 
3545 

SE 

H
e
r
a
b
r
o
m
o
i
p
h
e
n
y
l
E
E
r
 

IBDÉ 
153: 

ï 

H
e
p
t
a
b
r
o
m
a
d
i
p
h
é
n
e
s
n
e
r
 

BDE: 
183: 

R
é
c
s
b
r
o
m
o
d
p
h
é
n
 
e
t
e
 

LBDÉ 299) 
> 

BTEX 
B
e
n
z
è
n
e
 

Éthyibenzène 
Tsopropyibenzène 

1633 
7 

T
o
l
u
è
n
e
 

1278 
112 

yiènes 
(Somme 

0,m,p) 
178ù 

175 
Chiorobenzènes 

1,2,3:trichlorobenzène 

4,24 
trichiorobenzène 

:; 

1,3,5.trichiorobenzène 

Chiorobenzène 

4,2 
dichlorobenzène 

1165 
53 

4,3 
dichlorobenzène 

1164 
54 

1,4 
dichiorobenzène 

1166 
55 

1,2,4,5 
tétrachlorobenzène 

4631 
109 

1-chloro-2-nitrobenzène 
1469 

28 

1-chtoro-3-nitrobenzène 
1468 

29 

+-chloro-4-nitrobenzène 
1470 

30 

Chicrephénob 
(Pentaciiorophénol 

107 
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Famille 
Substances! 

Code 
SANDRE? 

noce. 
|: 

n°76/464! 

4-chiaro-3 méthytphénol 
1636 

4 
à chiorophénol 

A7 
5 

5 chlorophénot 
1651 

FH 
à chiorophénoï 

1650 
5 

L,4 dichlorophénol 
1486 

éi 
2,4,5 

trichiorophénot 
1548 

722 

2,4,6 
trichlorophénol 

3549 
422 

coHv 
Hexachioropentadiène 

2612 
 
 

1,2. dichtéroéthane 

  
  

ét 

    

59 
 
 

Chlorure de méthyiène 

        

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1,1,1 trichlaraëéthane 

Chioroprène 
2611 

36 
3
-
c
h
l
o
r
a
p
r
è
n
e
 

{chlorurel 
2065 

37 

d'allyte) 
1,1 

d
i
c
h
l
o
r
o
é
t
h
a
n
e
 

1160 
58 

4,1 
d
i
c
h
l
o
r
o
é
t
h
y
t
è
n
e
 

4162 
60 

F7 dichioroéthyiène 
1163 

st 
fiexachioroéthane 

1656 
8 

1,1,2, 
2 t

é
t
r
a
c
h
l
o
r
o
é
t
h
a
n
e
 

410 

  
 
 

1,1,2tfichioroëthane 

   
 

 
 

Chlorure 
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